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SAUMUR, 30 MARS 

GOCRSfiS DE LONGCHAMPS 
POLICE ET PARIEURS 

Nous n'éprouvons aucune sympathie 

pour les book-makers et nous ne voyons 

aucun mal à ce qu'on supprime leur in-

dustrie peu honorable. Mais il faut avouer 

que les mesures qu'on a prises contre eus 

ont les résultats les plus déplorables, non-

seulement sur les recettes de la société d'en-

couragement, mais même sur l'aspect géné-

ral du riog. Cette première réunion de Long-

champs, qui est ordinairement si gaie et si 

nombreuse, était bien lugubre. 

Au pesage notamment, le spectacle des 

agents de police en bourgeois, surveillant 

non-seulement les book-makers mais même 

les parieurs, produisait une étrange impres-
sion. 

Il y a eu des arrestations avec violence 

et même avec brutalité, et l'Intransigeant 

les dénonce en ces termes sous le titre de 
Pirateries policières : 

« Dimanche, aux courses de Longchamps, 

ce n'était pas seulement l'arrestation arbi-

traire : c'était le vol à main armée. La 

bande à Goblet opérait beaucoup moins 

sur la pelouse que dans l'enceinte même du 

pesage, où elle avait chance de tomber sur 

des portefeuilles bien garnis. On a coffré 

plus de soixante personnes, à ce point 

qu'elles s'étouffaient dans le poste plein à 

regorger. A peine amené dans ce violon, le 

sportsman appréhendé était dépouillé de 

son argent et renvoyé ensuite sans seule-

dent un sou pour prendre une voiture. 

» Bien que la fameuse circulaire n'ait 

pas autorisé à dévaliser les spectateurs, les 

agents chargés de l'exécuter, la bande à 

Goblet a volé cinq mille francs à M. Gédéon, 

le book-maker, trois cent soixante-quinze 
francs à M. de R..., employé d'agent de 

change très connu qui causait affaires avec 

«n de ses confrères et qu'on a traîné dans 

'8 poste, où on lui a fait vider ses poches, 

l^est au point que, relâché sur la demande 

de M. de L..., son ami, il a été obligé 

d'emprunter vingt francs pour revenir à 

Paris. 

» Plus de trente promeneurs ont été ainsi 

dépouillés par cette association de malfai-

teurs. Inutile d'ajouter que les volés ne ren-

treront jamais dans leur argent. 

» On prétendait dans les tribunes que 

M. Goblet partageait le butin avec sa bande, 

n'ayant pu trouver, pour équilibrer son 

budget, d'autre moyen que d'arrêter les 

promeneurs. » 

Un journal spécial des courses, la Jour-

née sportive, raconte aussi les incidents qui 

se sont produits et s'écrie : 

« Ah ça ! ce n'est pas seulement le règne 

de la terreur. C'est l'ère du vol officiel. 

» Supposée deux gentlemen causant en-

semble, et l'on d'eux inscrivant ses réflexions 

ou le nom des chevaux sur son carnet, à 

mesure qu'ils apparaissent au poteau... 

» Rien que le fait de manier un crayon 

le livre aux caprices des agents. 

» Le premier Clément venu peut lui met-

tre la main dans la poche, lui soutirer son 

portefeuille et son porte-monnaie, faire 

main basse sur ses louis ou sur ses billets 

de banque, et dire : 

» — Vous écrivez quelque chose sur 

votre carnet ou sur votre programme. Donc 

vous pariez ! 

» Il faut que cela finisse. Il le faut. Les 

colères que l'on protoque de la sorte fini-

ront par se déchaîner. 

» N'est-ce point une honte 1... Et va-t-il 

falloir se dire qu'on est forcé de prendre 

garde à ses poches, quand on va à Loog-

champs, non pas à cause des pickpockets, 

mais à cause des agents du ministre de 

l'intérieur ? 

» Clément et Durantott se sont risqués 

un instant sur la pelouse. L'accueil qu'on 

leur y a fait les a engagés à battre pru 

déminent en retraite. Aussi se sont-ils rat-

trapés sur les habitués du pesage. 
» Aux dernières nouvelles, on affirmait 

que, si le président du conseil avait ordonné 

ces mesures de rigueur contre le porte-

monnaie des sportsmen du pesage, c'est 

dans le but unique d'équilibrer le budget. 

» Ça ne l'empêchera pas de faire pro-

chainement la culbute. » 

PIRATE ET CROCHfiTEUR 

Voilà les faits, dit la Gazette de France, et 

nous n'allons pas prendre la défense des 

circulaires de M. Goblet et des procédés de 

sa police. 

Mais ce qui nous surprend en cette 

histoire, c'est l'étonnement des dévalisés du 

champ de courses et l'indignation de quel-

ques journalistes républicains. 

On a l'air de se dire : Mais dans quel 

monde vivons-nous ? Comment une circu-

laire peut-elle autoriser de pareilles pirate-

ries ? D'où sort donc ce Clément ? 

Nous éprouvons un certain plaisir, il 

faut l'avouer, au spectacle de ces scènes et 

de ces colères. 

Nous connaissons ce Clément, nous 

l'avons déjà vu à l'œuvre, nous nous souve-

nons du temps où, agissant en vertu de 

circulaires ministérielles, il empoignait des 

citoyens tout aussi dignes d'estime que les 

habitués des champs de courses, crochetait 

les serrures, défonçait les portes et se livrait 

à des actes de piraterie autrement graves 

que ceux qu'il a commis à Longchamps. 

Avait-il des égards pour les religieux qu'il 

expulsait de leur domicile ? Pourquoi en 

aurait-il eu pour les parieurs qu'il arrêtait 

sur la pelouse des courses ? 

Sa brutalité et sa gouaillerie lui valaient 

les éloges des républicains quand il s'agis-

sait d'empoigner et de dépouiller de vieux 

prêtres, d'humbles religieux. 

Si, à cette époque, il s'était permis de 

montrer les moindres égards aux victimes 

que les décrets de Ferry désignaient à son 

zèle, les mêmes républicains qui l'accusent 

aujourd'hui l'auraient dénoncé comme un 

fonctionnaire trahissant ses devoirs, et 

eussent réclamé sa révocation pour cause 

de mollesse dans l'accomplissement de sa be-

sogne. 

Le pirate d'aujourd'hui est le crocheteur 

d'hier. 

On le trouvait plein d'énergie et de grâce 

quand il exerçait contre les victimes dé-

signées dans les décrets de Ferry. 

On l'accuse de pratiquer le vol à main 

armée, d'être le chef d'une bande de mal-

faiteurs quand il exécute les circulaires de 
M. Goblet. 

Se réunir pour enseigner et prier était un 

attentat à la sécurité nationale, et tous les 

républicains acclamaient le commissaire 

Clémentet l'accablaient de leurs éioges quand 

il jetait le Père Monsabré dans la rue ou 

quand il coffrait des hommes de cœur venus 

pour protester contre ces violences, MM. 

Henri Cochin.de Lassus, Saubot-Dambbr-

gez et bien d'autres. 

Aujourd'hui on arrête des personnes sus-

pectes déjouer aux courses et les témoigna-

ges de satisfaction se transforment en cris 

de colère. 

C'est fort curieux et intéressant et nous 

assistons à cette revanche de la logique, 

nous demandant si M. Clément aura aussi 

facilement raison des book-makers que des 

religieux. — Charles Dupuy. 

GRAVE MANIFESTATION 

Le meeting organisé avant-hier, rue de 

Belleville, par les socialistes et les anar-

chistes coalisés, a servi de point de départ à 

une nouvelle et fort grave manifestation 

contre les bureaux de placement. 

La réunion constituée, la séance a com-

mencé, à la salle Favié, par l'expulsion d'un 

des assistants qu'on a traité de mouchard et 

auquel on a refusé de s'expliquer. Puis le 

citoyen Soudet, secrétaire, a pris la parole. 

Le citoyen Soudet est un violent et voici 

comment il s'exprime : 

« Il y a un an, à pareille époque, dit-il, 

nous avons porté à la Chambre des députés 

et au Conseil municipal une pétition cou-

verte de 25,000 signatures, et qui deman-

dait la création d'une Bourse du travail et 

la suppression des bureaux de placement. 

On nous a bien donné la Bourse du travail, 

mais on a laissé subsister les bureaux de 

13 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

LA rixtfn 

Par M. DU CAUPFBANC 

Et cependant la colère de la comtesse de Jorn-

Brabourg fut terrible lorsqu'on matin, peu de 
e
œps après celte journée des fiançailles, cette 

l°nrnée radieuse où le jeune comte et Madeleine 

«aient échangé leurs promesse», elle reçut une 

e»re respectueuse, dans laquelle son fils lai 

énonçait sa résolution. 

Les lèvses serrées, le visage enflammé de colère, 

'a comtesse relis.it,
 Doar la |Ml||to 

missive du rebelle. 

Gotha, mai 18... 
« Ma chère mère, 

» C'est avec un vif regret, croyable, que je me 

» vo,s çbhgé de me montrer ingrat envers cette 

«mille de Bergenthall qui m'avait si ,
9rdiale

. 

» ment accueilli. J'eusse voulu éprouver un grand 

» »mour pour M"« Charlotte, j'ai loyalement 

» ^sayé Hélas ! la sympathie n'a pu s'éveiller en 

moi. Je
 ne puis àmc

^
 en boDnè{e homme) 

oevoir un accroissement de fortune à la belle 

Entière. Mon cœur n'est pas en fonde pour 

» solder ses millions. Mais, si M,la de Bergenthall 

» m'a laissé de glace, il est une autre femme assez 

», belle, assez bonne, pour devenir comtesse. Ma 

» mère, laissez-moi vous dire combien je l'aime... 

» Hélas ! celle à qui j'ai juré de vouer ma vie 

» n'est qu'une simple lectrice. Elle se nomme 

» Madeleine Méraux. Mais si vous pouviez 

» concevoir la beauté de cette nature, beauté 

» morale qui dépasse encore celle de l'angélique 

» visage, vous comprendriez ma passion violente. 

» Ah ! ma mère, je le crains, la famille de 

» Bergenthall calomniera, près de vous, M11* 

» Méraux; elle vous la présentera comme une 

» personne habile, ayant joué l'odieuse comédie 

a de l'hypocrisie ; elle vous la dépeindra comme 

» une coquette. Mensonges que tout celai M11" 

» Méraux n'a rien fait pour m'attircr. Chaque 

* jour, elle m'apparaissait calme et froide, 

» discrète, pleine de réserve. Mais du moment 

» où je l'ai rencontrée, j'ai senti s'éveiller en moi 

» un puissant sentiment, et quand j'ai pu réfléchir 

» que ce mariage vous offenserait... j'aimais déjà! 

» Pardonnez-moi, ma chère mère... une mère 

» pardonne toujours! la miséricorde n'est-elle 

» pas le plus doux de ses attributs? Pardonnez-

» moi, et accueillez, avec bonté, la fiancée sans 

» tache de votre fils. Il serait injuste de la 

I » repousser. Tons les coups que vous pourriez lui 

» porter retomberaient sur mon cœur. Ajoutez 

» à ma joie en tendant une main amie à celle \ 

» dont je ferai votre fille. La pauvre enfant 

» tremble à votre pensée. Elle n'ose vous écrire ; 

» quelques lignes de vous lui seraient bien douces; 

» et moi, je vous serais si reconnaissant 1 

> Je baise vos mains, ma chère mère, et je 

a vous aime tendrement et respectueusement. 

» Votre fils tout dévoué, 

s Herbert de JORN-BRABOCRG . » 

Eo achevant celte lettre, la comtesse eut un rire 

ironique. 

— Un fils tendre!... un fils respectueux! 

balbutia-t-elle, il ose dire cela... il ose ne braver 

ainsi 1... 

Elle froissait la lettre dans sa main nerveuse. 

Elle était atteinte en plein orgueil. Son fils, son 

Herbert, s'était abaissé jusqu'à donner son cœur 

à une fille sans naissance. Il aimait une lectrice... 

une demoiselle de compagnie ! Ah ! malheur, 

malheur à lui, s'il ne revenait pas à la raison, 

malheur à toute sa race. Elle la maudirait. Ah ! 

certes, elle se refuserait obstinément à connaître 

celle que, si audacieusement, on voulait lui 

donner pour fille. Elle veillerait sur l'honneur de 

ses ancêtres. Hors du noble hôtel la petite 

lectrice Hors de la famille l'intrigante 

Comment, avec ce nom plébéien, avec ce nom 

de Méraux, elle prétendait former un anneau de 

t'illustre chaîne? 

Les joues de la comtesse se veinaient de feu : si 

l'éclair, jaillissant d'une prunelle, pouvait ôter la 

vie, Madeleine eût été foudroyée. 

Et l'allière Prussienne, avec un sourire amer, 

se mit à repasser dans son esprit toute sa vie 

depuis son veuvage. Son fils unique, l'avait-elle 

adulé! En avait-elle été fière !... Si robuste, si 

agile, si beau de visage, si digne de tous les plus 

vaillants de sa racel Que n'avait-elle pas fait pour 

lui? Que ne lui avait-elle pas prodigué? Et c'était 

ainsi qu'il se montrait reconnaissant ? Les désirs 

de sa mère n'étaient donc rien pour lui?... Mais 

elle donnerait des ordres; et, alors, elle verrait si 

l'ingrat oserait les braver. 

Elle quitta son fauteuil, traversa la chambre 

avec sa démarche hautaine, et vint prendre place 

devant un bureau de marqueterie aux encoignures 

dorées, puis, sa plume courant fébrilement sur le 

papier armorié, elle écrivit : 

« Votre lettre m'a
s
 grandement étonnée. Je 

» pense que vous avez été fou durant un moment; 

» mais que cette démence est passée. Ah I mon 

» cher enfant, hâtez-vous de repousser cette 

» intrigante, dont la funeste beauté a mis ua 

» nuage sur votre lucide raison. 

» Comment, Herbert, comment, vous osez ma 

» demander de lui tendre la main? Comment, 

» vous osez me prier de lui écrire?,,. Ah \ si je 



placememt, —8
râce à ces

 derniers, nous 

sommes toujours obligés de payer les pa-

trons pour pouvoir travailler. 

» Nous avons prêché jusqu'à présent la 

modération, mais en voyant que ces bons-

hommes en pain d'épices qui siègent au Pa-

lais-Bourbon se f... du peuple, une fois 

qu'ils ont été nommés députés, en présence 

aussi de l'apathie du Conseil municipal, je 

viens vous dire carrément : Voulez-vous me 

suivre? Nous allons faire ce qu'on nous a 

refusé. 

» Nous avons le droit de vivre ; puis-

qu'on nous refuse ce droit, prenons-le! 

» Citoyens, voulez-vous encore attendre? 

(Nonl nonl) Les vacances parlementaires 

vont commencer, c'est donc l'attente indéfi-

nie ; quand I un de nous veut se faire rem-

placer, il paie son remplaçant, les députés 

qui gagnent 25 fr. par jour ne les paient 

pas. (Applaudissements prolongés.) 

» Ce discours, je le répète, est en contra-

diction avec ce que je disais l'an passé, que 

cela vous serve d'exemple, citoyens, moi 

aussi j'ai cru aux moyens pacifiques pour 

revendiquer un droit, j'ai prié, supplié 

même, pour moi et les autres, je n'ai rien 

obtenu, on m'a ri au nez, on s'est tnoqué, 

on m'a conspué, c'est pourquoi je suis en 

état de révolte 1 (Bravos!) » 

Louise Michel prend la parole. Après 

elle, divers orateurs se font entendre, puis 

un des assistants s'écrie aux applaudisse-

ments de tous : 

« Il faut tout simplement aller jeter les 

placeurs par la fenêtre et mettre le feu à 

leurs boîtes. » 

« Watrinons-les, » reprend-on en chœur, 

et aussitôt on sort en masse et la manifesta-

tion s'organise. Faubourg du Temple, les 

agents coupent la colonne et la dispersent de 

divers côtés. 

Cette échauffourée terminée, les anarchis-

tes, obéissant à une communeimpulsion.se 

dirigent sur la rue Turbigo et, plus nom-

breux qu'avant, seportent sur lesHalles. 

Arrivés devant le bureau de placement 

situé rue Turbigo, les manifestants en 

arrachent l'écusson, le brisent et jettent les 

morceaux dans la bouche d'égout. 

Surexcitée, la bande prend la direction de 

la rue du Bouloi en criant : « Mort aux pla-

ceurs I » brise la devanture du bureau 

situé au numéro 24 et jette à la rue les 

papiers qu'elle trouve sous sa main. 

Là, tout est brisé, devanture, meubles, 

etc., et après cette exécution, les manifes-

tants se rendent rue Pélican, chez Cimetière 

(bien nommé). 

On démolit également la devanture. 

Un agent s'élance pour saisir un des 

émeutiers ; il est renversé par la foule. Mais 

il se relève, fait tête eux énergumènes et 

parvient à ressaisir son individu. Quelques 

collègues viennent lui prêter main-torte. 

Si l'on en croit l'information publiée par 

le Soleil, Louise Michel, reconnue, aurait 

été apostrophée très durement par les fem-

mes et les employés des Halles. 

D'après ce journal, Louise Michel, fort 

embarassée, inquiète même, demande à un 

agent de la protéger. Celui-ci la conduit jus-

qu'au poste où M. Brochelon la rassure. Il 

envoie chercher une voiture et l'engage à 

rentrer tranquillement chez elle. 

Dans la rue du Bouloi, 25, le « bureau 

des boulangers » , nouvellement établi, est 

envahi, les vitres sont brisées, les livres de 

comptabilité jetés à la rue , tandis qu'une 

bonne femme qui garde la boutique se ré-

ïugie dans un coin, épouvantée. 

Pendant toute l'après-midi, jusqu'à cinq 

heures, l'agitation a duré dans le quartier 

des Halles; treize arrestations ont été opé-

rées , non compris celle de ta citoyenne 

Louise Michel. qui a été remise en liberté. 

Voilà le bilan de la première journée, 

car il ne faut pas oublier que les manifes-

tants se promettent de lui donner un len-

demain. 

Ainsi donc, tandis que les individus arrê-

tés passeront en police correctionnelle, 

comme ayant été pris en flagrant délit, les 

anarchistes organiseront, très probable-

ment aujourd'hui même, une nouvelle ma-

nifestation. 

C'est du moins ce que croit le gouverne-

ment et les nouvelles qui nous sont trans-

mises annoncent qu'il a pris les p'.us sérieu-

ses mesures. 

Les affiliés de la Panthère suivent, on le 

voit, les enseignements de Duval et n'hési-

tent pas, quand ils en ont le moyen, à pas-

ser de la menace à l'exécution sommaire. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

Hier mardi, à la Chambre, M. Spuller a 

été élu vice-président, élu par 223 voix 

contre 209 attribuées à M. Andrieux, élu 

avec 4 i voix de majorité, après deux ballot-

tages, après trois scrutins. 

223 voix, c'est là tout ce qu'il a pu obte-

nir dans une Assemblée comptant 586 
membres. 

Comme il présidera avec autorité ! 

♦ 

Les ministres se sont occupés hier de la 

question des paris de courses. M. Sarrien, 

ministre de la justice, ayant émis un avis 

favorable, M. Goblet a été autorisé à accor-

der par décret,aux sociétés d'encouragement 

qui en feront la demande, l'autorisation 

d'organiser, sous leur responsabilité, les 

paris mutuels sur leurs hippodromes, à 

charge par elles d'abandonner une partie 

de leurs bénéfices, restant à déterminer, à 

l'administration de l'assistance publique. 

Le surplus sera consacré à l'encouragement 

de l'élevage de la race chevaline. 

* * 

Le Rappel n'admet pas que 4 90 députés 

qui tombent sous le coup de la loi de recru-

tement abandonnent la Chambre en cas de 

mobilisation ; il estime que le vide que leur 

absence créerait dans l'armée ne serait pas 

comparable à celui que leur absence créerait 

dans la Chambre. 

* * 

PROPAGANDE HBRE-ËCHANGISTE 

Plusieurs sénateurs et députés qui ont 

voté contre l'élévation du droit sur les blés 

ont décidé de se réunir au siège de la So-

ciété d'encouragement. 

Ils ont l'intention de fonder une ligue 

permanente contre la surtaxe des céréales et 

des autres denrées, et d'organiser une pro-

pagande active en laveur de cette ligue. 

Ils veulent, en outre, adresser un mani-

feste au pays. 

LES MÉDAILLES DU TONKIN ET DE 

MADAGASCAR 

Les ministres de In marine et de la gue rre 

vont soumettre aux Chambres un projet de 

loi, aux termes duquel les médailles com-

méœoratives do Tonkin et de Madagascar 

seraient remises, à titre de souvenir, aux fa-

milles des marins et des militaires qui ont 

été tués là-bas ou qui sont morts avant d'a-

voir été mis en possession de ces médailles. 

Et le nombre de ces familles est, malheu-

reusement, très considérable. 

On mande de Berlin au Temps qu'il serait 

prématuré d'annoncer que l'Allemagne pren-

dra part à l'exposition de 4 88.9; s'il y a 

participation officielle, ce ne sera que pour 

la section des beaux-arts, et encore ce point 

n'est pas décidé. 

Au point de vue des sections commercia-

les et industrielles, il est probable que le 

gouvernement allemand laissera ses sujets 

absolument libres de participer à leurs 

risques à l'Exposition, mais ne s'engagera 

pas officiellement. 

Il paraît disposé cependant à faciliter le 

transit des objets exposés et leur retour en 

Allemagne au point de vue douanier. 

Les catholiques de Farnboroug (Angle-

terre) et des environs n'avaient point d'é-

glise ; ils étaient obligés d'aller entendre la 

messe de l'aumônier militaire, au camp 

d'Aldershot. Désormais cette lacune sera 

comblée, grâce à l'impératrice Eugénie, qui 

vient de faire construire une église pour 

servir de sépulture à Napoléon III et au 

prince impérial. L'impératrice à confié le 

soin de desservir ce sanctuaire aux Pères 

Prémontrés ou chanoines réguliers de Saint-

Norbert. Débarqués en Angleterre le 4*' fé-

vrier 4 882 , ces religieux ont fait merveille 

à Storrington. Plus de deux cents proles-

tants sont venus se faire instruire par eux 

dans la religion catholique. 

AUTRICHE. — D'après une dépêche de 

Trieste, les préparatifs militaires de l'Au-

triche, suspendus pendant quelque temps, 

à cause de l'anniversaire de l'empereur 

Guillaume, sont repris avec une activité qui 

ne semble pas une garantie de paix bien 

solide. 

Les corps d'armée de Trieste; de Laybach, 

d'Agram et de Dalmatie seront avant une 

dizaine de jours sur le pied de guerre. 

L'effectif total, qui pourrait entrer immé-

» lui écrivais, ce serai» pour lui adresser de 

» cinglantes iojures; si je lui tendais la main, ce 

» serait pour broyer la sienne, tant je sens mon 

» noble sang qui bouillonne d'indignation à la 

» pensée qu'une fille de cette espèce pourrait 

» prendre rang dans notre illustre famille. Moi, 

» écrire à cette demoiselle Méraux I Allons donc! 

» Moi, recevoir avec un baiser maternel cette 

» aventurière ! Vous n'y pensez pas. Pourrai-je 

» -vivre en ayant toujours sous les yeux ce témoi-

» gnage vivant de la révolte de mon fils ? 

» 0 vous, Herbert, vous un patricien, un de 

» Jorn-Brabourg par votre père, un de Burstein 

» par votre mère, vous no me causerez pas celte 

» peine cruelle d'une mésalliance. Vous ne voua 

* avilirez pas à ce point d'aller prendre votre 

» femme dans les gens de service du cbâteau. 

» Qu'est-ce que celte demoiselle Madeleine, cette 

» perle de beauté, cette fleur d'ionocence? C'est 

* me lectrice, m'avez-vous dit, une demoiselle 

» «la compagnie. Tout cela toucha de bien près, 
» il me semble, a |„ domeslicité. 

, lï!„Hterbarl tlion'aimé'je no ™u8 fais paB 
» Oui, je voua défends cette

 a
ii

iance atec
 ̂  ^ 

» que j'ai d'énergie, avec tout ce que j-
a

i d'amour 

f pour vous et pour la grandeur de notre race. Et 

» si jamais vous enfreigniez cette formelle défense, 

» sachez-le, a mes ye«, vous cesseriez d'exister... 

» mon fils serait mort... je l'aurais perdu... et le 

» ciel vous maudirait, car il punit toujours ceux 

» qui s'insurgent contre celte loi sacrée qui com-

» mande le respect filial. 

» Votre mère qui vous supplie de vous montrer 

» respectueux et obéissant. 

» Comtesse Augusta de JOBN-BRÀIOBRG, 

» née de BTJHSTKHT. » 

Cette lettre, d'une excessive violence, ne produi-

sit pas sur lejeune lieutenant l'effet qu'en attendait 

la comtesse. La douceur, la bonlô, la divine 

mansuétude peuvent attendrir un cœur, en obtenir 

la soumission; mais le démon de l'orgueil, qui avait 

dicté à l'altière Prussienne ces lignes cinglantes, 

alluma la révolte chez le fils. Il était blessé dans 

le plus intime de son être. On attaquait mécham-

ment celle qu'il aimait. Son amour bondit sous 

l'aiguillon. Herbert jeta un défi à sa mère, et huit 

jours plus tard, un nouveau message arrivait â 

l'hôtel des Jorn-Brabourg. La comtesse devint 

très pâle. Un instinct secret lui disait que la 

rébellion était consommée. Elle ouvrit l'envoloppe, 

un papier timbré s'en échappa. Il contenait, sans 

qu'aucune des formalités de la loi n'eussent été 

oubliées, les sommations respectueuses. 

La comtesse se renversa sur son fauteuil en proie 

*» une crise nerveuse. Lorsqu'elle eut retrouvé ses 

sens, elle voulut tenter un nouvel effort pour 
pré?enir n»6parablo malheur. Elle n'hésita pas 

devant un voyage. Dès le soir même elle partit 

pour Gotha. Elle conjura son fils de revenir a la 

raison ; elle employa les menaces, les prières ; 

elle alla jusqu'aux larmes; mais ni supplications, 

ni colères ne purent vaincre l'inébranlable 

résolution de l'obstiné Germain! Il aimait pas-

sionnément. Alors, en sentant couler sur ses joues 

ses larmes dédaignées, ses larmes à elle la mère 

d'Herbert, ses larmes à elle la comtesse Augusta 

de Jorn-Brabourg, qui ne pouvaient attendrir son 

fils, elle sentit uoe jalousie violente s'emparer de 

tout son être ; une jalousie qui la rendait à demi 

folle. Elle ne savait pas encore comment elle se 

vengerait sur la lectrice, mais Madeleine serait 

toujours responsable deâ larmes brûlante» qui 

avaient coulé de» yeux d'une mère offensée par 

l'être qu'elle aimait le plus au monde, offensée par 

son fils unique. 

Du chef de son père, te lieutenant de Jorn-

Brabourg possédait une splendide fortune. Par un 

sentiment de bravade, il voulut que rien ne fût 

épargné pour que son mariage eut un véritable 

éclat. La corbeille de Madeleine fut royale. Les 

diamants y étincelaient a côté des étoffes de 

velours, de salin, de brocart, et quand la jeune 

fille disait : « Assez », Herbert répondait par un 

nouvel envoi de bijoux et de fleurs rares. 

(A suivre.) 

diatement en campagne, serait d'p • 

4 40,000 hommes. L'état-major de v'"
011 

croit cet effectif suffisant pour sauve^'?
6 

Les provinces de l'Adriatique. 5 Qer 
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Les deux groupes de la spéculation restent 
l'expectative. Les fluctuations de nos rpnto

 SUt 

insignifiantes: 3 0/0, 80.62; 4 1/2 0/0, 109 |l°ni 

Les obligations foncières et communales 1 i 
sont toujours en grande fermeté. De toutes lL s 

leurs du marché ce sont assurément les obr 
lions du Crédit Poncier qui ont eu la meilleure

 t

â" 
nue pendant la baisse qui frappait toutes les L 
tes, actions, obligations et sociétés diverse i > 
lion est à 1,372. SBs.Lac-

Aujourd'hui les guichets de toutes le3 sociêii 
sont assaillies par les souscripteurs des Bons ri 
20 fr. remboursables par lots variant de 100 nnn 
francsà 100 fr. On voit que M. Jules Roche n'a Z 
eu la parole heureuse à la Chambre. m 

Il faut s'attendre à une rapide plus-value sur le 
obligations de la Compagnie Française des Mou 
lins à vapeur d'Anvers et du Havre remboursables 
à 500 fr. Ces titres émis à 285 rapportent 15 f, 
par an. Les demandes de souscriptions sont déià 
très nombreuses au siège social, 108, rue Sain 

Honoré. m' 
L'action des Mines d'or et d'argent de Sapphire 

fait prime do 5 fr. Cependant, par suite d'une im-
portante option qu'elle a ontenue, la Société Pa-
risienne de Crédit et de Commission, 22, rua La 
Peletier, peut offrir l'action Sapphire au pair de 
25 fr. sans commission ni courtage. 

Les achats en Polices spéciales A B de l'Assu-
rance Financière deviennent de jour en jour plus 
nombreux. Les capitaux de placement trouvent 
dans ces titres des garanties de premier ordre, in-
dépendamment d'un revenu très rémunérateur de 
5 0/0. 

L'action de Panama s'est traitée à 406. 
Les actions de nos chemins de fer sont un peu 

faibles. 

Nouvelles militaires. 

UN BRAVE MILITAIRE 

Sous ce titre, ou lit dans le Gaulois : 

« Le ministre de la guerre vient de renou-

veler, pour trois ans, les pouvoirs des géné-

raux Saussier et Billot, commandants des 

corps d'armée de Paris et de Lille. 

» Nous estimons qu'il a bien fait, parcs 

que la stabilité dans le commandement as-

sure la discipline, l'instruction, le progrès 

et la force de l'armée. 

» Mais le ministre de la guerre a dû, 

en ces derniers temps, pourvoir au rempla-

cement de plusieurs autres commandants 

de corps d'armée, pour des causes régu-

lières. 

» Or, nous nous demandons pourquoi il 

n'a pas donné l'un de ces commandements 

ou général Scnmilz, qui est l'un de nos gé-

néraux les plus distingués. 

» Le ministre de la guerre a infligé une 

punition au général Schmilz. Mettons, au-

jourd'hui, qu'il ait eu raison. Mais les pu-

nitions se doivent pas être éternelles. Qui 

se souvient de l'incident de Tours ? 

» Comme il ne faut pas priver le paya d« 

ses bons serviteurs, la ministre de la guerre 

s'honorerait en faisant cesser la disgrâce du 

général Schmilz et en le replaçant à la tête 

d'un corps d'armée. » 

Le ministre de la guerre a décidé que 

pour donner un peu de distraction au* 

militaires en traitement dans les hôpilo"1 

militaires ou mixtes, les musiques des corps 

de troupes de la garnison à laquelle appaf-

tiennent ces établissemedts s'y feraient en-

tendre une fois par semaine, à moins d'em-

pêchement sérieux pour la santé des mala-

des. 

IDA 

Le ministre de la guerre a décidé que te» 

sapeurs aérostiers des régiments du géo'
fl 

porteraient sur la manche droite de leurS 

vêtements, comme insigne particulier, 

ballon avec nacelle découpée dans du drap 

garance. 

CHRONIQUE 
ET DE L'OUEST 

THEATRE DE SAUHUR 

Par indisposition de l'un des P"
nci

P?i£ 
interprètes, la représentation de corne" 

annoncée pour ce soir mercredi n'aura p 

Après-demain vendredi, l Africaine, 

concours de M1" Reine Mezeray, du Granu 

Théâtre de Lyon. 



ANGERS. 

Les élections de dimanche dernier. 

Les deux conseillers municipaux élus di-

manche ont réuni un nombre de voix égal, 

pour l'un, à 27 G/0, et pour l'autre, à 28 0/0 

du nombre des électeurs inscrits; ils repré-

sentent par suite 27 et 28 0/0 des citoyens 

de leurs circonscriptions respectives, c'est-

à-dire un peu plus du quart. Ils ne seront 
donc que des mandataires fictifs. 

Quant aux opportunistes, là où ils se 

sont présentés, ils ont subi un échec humi-

liant. 
On remarque, d'autre part, que sur \ ,872 

inscrits, près" de 1,200 »e sont abstenus. 

Il y a là, semble-t-il, un signe de dégoût 

très prononcé pour les candidatures répu-

blicaines, et l'on peut en augurer que la 

raison ne tardera pas à reprendre son 

empire sur nos concitoyens enfin désabu-

sés. [Journal de Maine-et-Loire.) 

qu'on ne le leur rende pas par surcroît 

odieux. C'est assez que ceux dont les fils 

sont tombés aux Toriktn soient hantés par 

cette vision déchirante d'un cadavre mutilé 

et méconnaissable ; que ceux-là au moins 

dont les enfants meurent obscurément à la 

caserne, mais en accomplissant eux aussi 

un devoir, puissent au moins remporter 

leurs corps intacts et sa>ns qu'ils aient été 

profanés. On nous assure que ces choses 

se font en vertu d'un ancien règlement; si 

cela est, ce règlement est abominable et il 
faut le modifier. » 

Nous lisons dans le Courrier de la 

Vienne : 

« Un fait s'est passé ces jours-ci, à l'HÔ-

tel-Dieu de Poitiers, qui nous a révélé une 

pratique cruelle sur laquelle il suffira, — 

croyons-nous, — d'appeler l'attention des 

autorités compétentes pour la taire cesser. 

» Uo malheureux soldat tombe malade, il 

est transporté à l'hôpital ; sa maladie 

s'aggrave, ses parents sont prévenus. Le 

père, uo cultivateur aisé de la commune de 

Sérigny, arrive, et voyant son fils perdu, il 

part pour chercher la mère, faisant connaî-

tre son intention formelle d'emporter le 

corps de son fils, et s'engageant à l'avance 

à payer les frais d'ensevelissement. Lorsqu'il 

revient, le malade était mort et il ne restait 

plus aux malheureux parents que la triste 

consolation d'assister aux obsèques de leur 
fils. 

» Ici se place l'incident douloureux 

auquel nous faisions allusion plus haut. 

Lorsqu'il s'agit de retirer le corps du cer-

cueil provisoire dans lequel il avait été 

enfermé pour le mettre dans un cercueil en 

plomb afin de le transporter à Sérigny, le 

père, qui assistait à cette pénible opération, 

se trouva en présence d'un cadavre déchi-

queté dont la poitrine ouverte per le scalpel 

avait servi à des études anatomiques. On 

comprend l'émotion qui le saisit à la vue 

de cette profanation du cadavre de son fils, 

et l'on ne peut s'empêcher de s'indigner 

qu'on ne lui ait pas épargné ce surcroît de 
douleur. 

» Certes, nous savons qu'en règle géné-

rale, les corps des malheureux qui meurent 

à l'Hôlel-Dieu sont destinés à l'avance à la 

table de dissection ; nous savons que tout 

horrible que cette règle paraisse, il faut bien 

fournir à nos étudiants en médecine les 

sujets nécessaires à leurs études. Mais autre 

chose est d'un malade qui est venu volon-

tairement réclamer les soins gratuits de 

l'assistance publique, ou d'un soldat qui, 

tombé malade à la caserne, n'a pas la liberté 

d'aller se faire soigner ailleurs, alors même 

qu'il en aurait les moyens. Nos populations 

ne sont déjà que trop disposées à trouver 

trop lourd le poids du service militaire; 

SUCCÈS CONSERVATEURS 

Par suite de la révocation de M. Ganne, 

républicain, le Conseil municipal de Se-

condigny (Deux-Sèvres), était appelé diman-

che à nommer un nouveau maire et un 
nouvel adjoint. 

M. Edmond Brillaud, père du sympathi-

que conseiller général du canton, a été élu 

maire. Son concurrent républicain, M. Yi-

gnuult, n'a obtenu que quatre voix. 

Le chef-lieu de canton est donc complète-
ment gagné par les conservateurs. 

Une élection municipale a eu lieu diman-

che à Usseau, arrondissement de Niort. Le 
candidat conservateur a été nommé. 

« C'est la troisième victoire de nos amis 
dans la commune depuis un mois, écrit-on 

d'Usseau. Aujourd'hui, le parti conservateur 

possède six voix dans le Conseil municipal 

et attend avec impatience les élections de 

l'année prochaine pour balayer tous les 
conseillers radicaux. » 

MONTREUIL-BELLAY. — Le 24 mars, on a 

trouvé, sur un chemin de la commune de 

Montreuil-Bellay, le cadavre du nommé 

Urbain Courand, journalier, âgé de 61 ans. 

Ce malheureux était atteint d'épilepsie ; il a 

dû succomber à une attaque de sa terrible 
maladie. 

VERNANTES. — Ces jours derniers, le 

nommé Freygefond, manoeuvre, a été trouvé 

pendu à un arbre de la grande allée de la 

forêt du Billot, commune de Vernantes. On 

ignore quelles sont les causes qui ont poussé 

ce malheureux à se donner la mort. 

ASSASSINAT ET SUICIDE 

Il y a quelques jours, un sieur Proust, 

cultivateur à Paizay-le-Chapt, arrondisse-

ment de Melle (Deux-Sèvres), a tué sa 

femme d'un coup de fusil, au moment où 

cette malheureuse était occupée à raccom-

moder des bas. Puis, tournant son arme 

contre lui-même, il s'est fait sauter la 

cervelle du deuxième coup de fusil. Les 

deux morts ont été instantanées. 

Le crime et le suicide sont àttribués à des 
embarras d'argent. 

Un épouvantable accident s'est produit 

avant-hier matin à Latillé, arrondissement 

de Poitiers, dans un chantier appartenant au 
nommé Blanchard, cordier. 

A la suite d'un éboulement, plusieurs ou-
vriers ont été ensevelis. 

Les nommés Noret, dit Meunier, et Blan-

chard sont morts des suites des blessures 
qu'ils ont reçues. 

Deux autres ouvriers ont été blessés lé-
gèrement. 

! 

CONCOURS MUSICAL DE NANTES 

29 et 30 mai 1887 

Le concours de Nantes est en voie de se 

tailler un joli succès s'il faut en croire la 

nombre d'adhésions déjà reçues au secré-

tariat général. Les membres du comité or-

ganisateur qui ont attaché leur nom à la 

la solennité orphéonique des 29 et 30 mai, 

dimanche et lundi de la Pentecôte, tiennent à 

honneur que les sociétés musicales reçoivent 

à leur arrivée l'hospitalité la plus large au 

point de vue du séjour. Quant à la question 

purement artistique, nous pouvons en toute 

connaissance de cause assurer qu'elle sera 

traitée de mains de maître avec tout l'intérêt 
qu'elle comporte. 

Dans le but d'être agréable aux sociétés 

qui participeront au concours de Nantes, le 

comité étudie les moyens qui pourront 

assurer l'aménagement de plusieurs pa-

quebots sur lesquels, à titre gracieux, elles 

pourront s'offrir une excursion sur la Loire, 
fort belle à cet endroit, et à la mer. 

Comme on le voit, le concours musical de 
Nantes sait offrir, en même temps qu'une 

émulation artistique qui doit ressortir de 

tout concours, un attrait qui ne sera pas le 

moins goûté parmi tous ceux dont la grande 

et belle ville est en mesure de donnais 

[Le Monde Orphéonique.) 

Magasins du Printemps 
SAUMUR 

ET VÊTEMENTS D'ENFANTS 

invente, à lEHCL 

CENTRALE, un choix considérable a"™ 

des de Pâques, à des prix excephonaets. 

OEufs et Poulets à surprises depuis o.uo 

jusqu'à 5 fr. 
Paniers en osier garni œufs en sucre 

depuis 0,30 c. jusqu'à 15 fr. 

Ce Comptoir est une des plus impor 

tantes créations de notre Maison. — Son 

bel assortiment est connu de toute la 

Région — surtout des Bébés •— qui veulent 

tous être habillés aux Magasins du 
Printemps, dans les Etalages desquels 

ils voient de si charmantes choses qui 
les rendront si Mignons. 

A l'approche des Fêtes de Pâques et 

des Récollets, nous croyons devoir pré-

venir les Mamans que, celte année plus 

que jamais, tout a été prévu pour ce 

petit Monde des deux sexes. 

On peut être assuré de trouver dès 

maintenant des Chapeaux, des Vêtements, 

des Robes et des Etoffes à des prix abso-
lument exceptionnels. 

PROCHAINEMENT 

Mise en Vente Générale 
Dje 

TOUTES LES NOUVEAUTÉS 
DE LA SAISON 

Tous les lecteurs de la France Juive doi-
vent acheter et lire la brochure d'actualité : 

PAS DE GUERRE 
LE COMPLOT JUIF-ALLEMAND 

EXTRAITS DE LA TABLE : Dédicace à Edouard Dru-
mont. — Les Juifs allemands a la Bourse de 
Paris. — La dernière baisse. — Le monument 
de la victoire juive. Les protestations de l'ave-
nue de Villiers contre la tour de Babel. — Le3 

fausses nouvelles. Les provocations juives et les 
espions de Lyon. — La légende Boulanger. — 
La vraie question sociale ; etc. — Conclusion. 

SAUVÀITRE, éditeur, 72, boid. Haussmann, Paris. 

Prix : TJN franc. 

LibrairieABEL PILON,ruei»Fleurut,88,PARI8 

A. LE VASSEUR & C\ ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
gravures, gmx-gortes, (gravures «a Çouhur, tti. 

AU MÊME PRIX QUE CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par mois^»S~M 

ESCOMPTE au COMPTANT.—ENVOI FRANCO des CA TA L08BU 

LETTBE DE M. L'ABBÉ SENTEIN, curé à Illartein, 
canton de Castillon (Ariège) : à Monsieur le Direc-
teur de la Pharmacie Continentale de Paris : 
« Monsieur le Directeur, j'ai l'honneur de vous 
adresser ci-joint la somme de trente francs, mon-
tant des dix boîtes de Pilules et des dix flacons de 
Dragées Busses. Ma provision est complètement 
épuisée et on ne cesse de m'en demander encore; 
c'est vous dire que l'emploi des Dragées Russes 
pour les maladies de poitrine, et des Pilules Rus-
ses pour les maladies d'estomac, de foie et d'in-
testins, est d'une efficacité réelle, incontestable, et 
que là ou l'on n'a pu obtenir avec tous les autres 
remèdes aucune amélioration, les Pilules et les 
Dragées Russes ont remporté un plein succès. 

» Illartein, 14 janvier 1887. » 

Dépôt dans toutes les bonnes pharmacies et 
pharmacie NOEMAHDIRE, 11, rue Saint-Jean, à 
Saumur. 

Théâtre de Saumur 
DIRECTION R. NEVEO 

Mercredi 30 mars 4887, 
RELÂCHE PAR IHBISPOSITIOH DE M. VADIUS 

7 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

L'ordonnance du Docteur 

Après la défaite de la Commune, j'accourus à 

Mouscron. Les hôtes d'Elise confirmèrent leur 

premier récit. Mais ils purent me fournir un ren-

seignement nouveau et précieux. Dn journal belge 

avait rapporté qu'une jeune aliénée, recueillie 

avant la fin de la guerre dans un hospice de Na-

mur, y avait été retrouvée par ses parents. Le 

costume de l'infortunée, décrit par la feuille de 

Bruxelles, était exactement conforme à celui que 

portau Elise le jour de
 sa

 fuite. Mais aucun nom 

de personne n'était relevé dans l'article. Il était 

même dit que les parents de la jeune fille, après 

avoir largement payé les .frais de séjour de leur 

enfant dans cet hospice, avaient demandé à son 

directeur le secret sur cette triste aventure, ce qui 

se comprend, puisqu'il s'agissait d'onde ces mal-

heurs de famille qu'on ne divulgue pas. Cette in-

lormation me soulagea, sans me rassurer tout à 

'ait. Aussi je commençai des recherches qui
 n

'a-

outireat pas. J'ignorais le nom du village et de la 

maison d'où j'avais pu m'échapper avec Elise, je 

ne savais même de celle-ci que son prénom, car ! 

nous n avions naturellement échangé, au momen t I 

de l'évasion, que les paroles strictement néces-

saires, remettant à plus tard des explications que 

la démence de la fugitive rendit ensuite impos-

sibles. Néanmoins, je n'ai pas perdu l'espoir d'ob-

tenir un jour le mot de ce mystère à la fois doux et 

cruel pour moi. Ce n'est pas le hasard qui m'a ra-

mené dans le pays, témoin d'une aventure qui a 

pris une si grande place dans ma vie. J'ai demandé 

avec empressement à y revenir et ne l'ai obtenu 

que par voie de permutation. Mon inconnue du 

Salon de peinture, ma libératrice frappée de dé-

mence à me3 côtés, et la jeune fille à la chevrette 

d'aujourd'hui, la vierge à la biche, comme l'appe-

lait tout à l'heure l'un de nos jeunes amis... sont-

elles une seule et même personne ? Je le crois, j'en 

suis sûr. Ausssi sur cette nouvelle indication com-

mencerai-je dès demain des recherches pour la 

retrouver... 

— Je vous y aiderai 1 dit M. des Ravaux d'une 

voix profonde... 

— Moi aussi ! dit vivement le docteur , — et 

avec l'aide de Dieu nous réussirons ! 
I 

V 

Le baron se leva. Le café était servi au salon, 

mais le docteur s'était esquivé. Il ne reparut 

qu'une demi-heure après, songeur, préoccupé. 

Pendant son absence il ne fut plus question de l'a-

venture du capitaine. On revint aux prouesses de 

la journée. Mais la soirée s'avançait, la fatigue se j 
faisait sentir. Déjà les barbes grises, leur moka 

savouré , s'étaient éclipsées les unes après les 

autres. La fière jeunesse essayait défaire bonne 

contenance, mais certains airs penchés, d'indis-

crètes et irrésistibles contractions des muscles de 

la face dénonçaient chez elle le besoin de sommeil. 

Nos pères, dans leur naïf langage, auraient dit de 

ces jeunes gens qu'une plume de leur oreiller les 

appelait. 

Le docteur s'approcha du capitaine d'Aiglan-

cy... 

— Le baron, lui dit-il à l'oreille, désire avoir, 

dès ce soir, un entretien avec vous... 

— Je suis aux ordres de M. des Ravaux. 

— Fort bien. Exécutes une fausse sortie et allez 

achever votre cigare dans la cour... sans trop faire 

sonner le talon de vos bottes sur le pavé. Moi, je 

me charge de faire coucher la folle jeunesse qui, 

du reste, ne demande pas mieux...et dans un quart 

d'heure revenez ici... 

Le capitaine fit un geste d'assentiment. Quel-

ques minutes après il louvoyait pour gagner la 

porte du salon derrière laquelle il disparut sans 

bruit... 

— Jeunes gens, dit alors le docteur... Vous la 

voyez, l'armée nous abandonne... ce qui nous 

donne le droit de songer au repos comme elle. 

Je suis le maréchal-des-logis ! Qui m'aime, c'est -

FE NDREDI 1er avril 1887, 

Avec le concours de M"6 Reine MEZERAY 
du Grand-Théâtre de Lyon, 

Grand opéra en 5 actes, musique 
de MEYERBEER. 

BOURSE DE PARIS 
DU 29 MARS 4 887. 

Rente 3 0/0 80 80 
Rente 3 0/0 amortissable ... 84 90 
Rente 4 1/2 103 95 
Rente 4 1/2 (nouvelle) .... 109 20 
Obligations du Trésor 506 50 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

à-dire qui aime son lit me suive ! 

Nos jeunes chasseurs ne se le firent pas dire 

deux fois. Quelques minutes après, chacun était 

casé et tout dormait, ou semblait dormir au châ-

teau. 

Quand Raymond retourna au saloo, le docteur 

n'y était plus. Il n'y trouva que le baron et son 

fils. 

— Capitaine, dit M. des Ravaux, avec une émo-

tion qu'il s'efforçait visiblement de dominer, vous 

nous aviez dit que vous alliez entreprendre, ou plu-

tôt continuer certaines recherches. 

— C'est vrai... 

— Et je vous ai promis mon aide. Eh bien t 

voulez-vous commencer... dès ce jour ? 

 Grands dieux! s'écria Raymond avec élan, 

vous auriez des indications utiles, précises, peut-

être, à me fournir. 

— Il le faut bien, puisque je vous propose d'agir 

sans perdre nn jour, une heure... 

Et le baron se dirigea vers un fauteuil eu un 

ample vêtement était préparé. 

(A suivre.) VICTOR VAIXLAKT. 

La noblesse antédiluvienne d'un Gascon: 

Sandis 1 de ma noblesse oserait-on doutar f 

De met titres, Monsieur, que n'étes-tous le juge 1 

Mais, hélas ! je ne puis vous les représenter ; 

Ils furent lUbmergés dans les eau» du déluge t 
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OUVERTURE DES NOUVEAUX MAGASINS 
DE LA 

SUCCURSALE D ANGERS 
Place du Ralliement 

VÊTEMENTS TOUT FAITS ET SUR MESURE POUR HOMMES ET POUR ENFANTS 
BONNETERIE, CBEMISES, GANTS, GRAVATES, CHAPELLERIE, CHAUSSURES 

Et tout ce qui concerne l'Habillement de l'Homme 

VÊTEMENTS DE .LIVRÉE - VÊTEMENTS ECCLÉSIASTIQUES 

Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE DOGBIP, MAXIMILIEH. 

Par jugement du 28 mars 1887, 
le Tribunal de commerce de Saumur, 
sur l'avis- conforme des créanciers, 
a maintenu M. Louis Bonneau, ancien 
greffier à Saumur, dans ses fonctions 
de syndic à l'union des créanciers de 
la faillite du sieur Dugrip, Maximilieo, 
marchand tailleur à Saumur. 

Pour extrait : 

(222) Le Greffier, GAUTIER. 

Etudes de M" BEAUREPAIRE, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Cendrière, n°12, 

et de Me POCHON, notaire 
à Nueil. ■ 

VENTE 
Aux enchères publiques, 

Sur conversion de saisie immobilière 

DE 

DEUX MAISONS 
Et diverses pièces de Terre, Vigne 

et Jardins, 
Situées communes de la Fosse-

de-Tigné et de Tigné. 

L'ADJUDICATION aura lieu à 

midi, le dimanche 24 avril 

1887, en l'étude et par le minis-

tère de M6 POCHON, notaire à 

Nueil-sous-Passavant. 

On fait savoir : 
Qu'en exécution d'un jugement 

sur requête, rendu par le Tribunal 
civil de Saumur, le vingt-sept no-
vembre mil huit cent quatre-vingt-
six, enregistré et mentionné aux hy-
pothèques, prononçant la conversion 
en vente aux enchères publiques de 
la saisie pratiquée suivant procès-* 
verbal de DELMAS, huissier à Vitriers, 
en date des vingt-cinq et vingt-six 
octobre mil huit cent quatre-vingt-
six, enregistré et transcrit ; 

Et aux requête, poursuite et dili-
gence de M. Jean Gourin, cultivateur, 
demeurant à Sanzay, commune de 

Saint-Macaire, 
Saisissant, ayant pour avoué M» 

Charles - Théophile BEAUREPAIRE , 

avoué-licencié près le Tribunal civil 
de Saumur, demeurant dite ville, rue 

Cendrière, n° 12 ; 
En présence ou eux dûment appe-

lés de: M. Eugène Auger, jardinier, 
et dame Marie Beau, son épouse, de 
lui autorisée, demeurant ensemble a 

Milly, commune de Gennes; 
Parties saisies, ayant M' BEAUBE-

PAIHE pour avoué; 
Il sera procédé, le dimanche vingt-

quaire avril mil nuit cent nuatre-
-ving^ept, heure de midt en Té ude 
et par le ministère de M- Porhnn „„ 

Lire, à Nueit-sous-PassaVaS^é^
0
; 

mis a cet effet par le jugement sus-
énoncé, a la vente aux enchères pu-
bliques et en treize lots, des immeu-
bles ci-après désignés, avec faculté 

HT i.jja, 

pour le notaire de réunir les lots en 
un seul ou plusieurs ou même de les 

subdiviser. 

DÉSIGNATION 

Commune de la Fosse-de'Tigné 

1" LOT. 

Une pièce de terre, aux Bauliers, 
de sept ares soixante centiares ; 

Sur la mise à prix de vingt-cinq 
francs. 

2e LOT. 

Une pièce déterre, située aux Mail-
lets, de trente-huit ares ; 

Sur la mise à prix de deux cent 
cinquante francs. 

3e LOT. 

Une pièce de vigne, située au même 
lieu, de trois ares environ ; 

Sur la mise à prix de dix francs. 

48 LOT. 

Une pièce de terre, aux Boisselées, 
de deux ares soixante centiares; 

Sur la mise à prix de dix francs. 

59 LOT. 

Une pièce de terre, située aux Bois-
selées, contenant environ neuf ares 

cinquante centiares ; 
Sur la mise à prix de cinquante 

francs. 
6« LOT. 

Une pièce de vigne, située aux Coa-
drelles, contenant huit ares quatre-
vingt-quinze centiares; 

Sur la mise à prix de trente-cinq 
francs. 

7* LOT. 

1° Une maison, située au bourg de 
la Fosse-de-Tigné, composée d'une 
chambre basse avec grenier au-des-
sus, écurie à la suite et attenant à la 
dite maison, le tout couvert en tuiles. 

2° Une maison,située à la Fosse-de-
Tigné, construite en pierres et cou-
verte en tuiles, composée d'unecham-
bre basse et d'une chambre hauie 
avec grenier au-dessus. 

3° Un petit jardin, situé au bourg 
de la commune de la Fosse-de-Tigné, 
de deux ares cinquante centiares en-

viron. 
Les trois articles ci-dessus sur la 

mise à prix de trois cents francs. 

Commune de Tigné. 

8a LOT. 

Une pièce de terre, située aux 
Quarts, contenant environ quarante 
sept ares trente centiares ; 

Sur la mise à prix de trois cent 

cinquante francs. 

9° LOT. 

Un morceau de terre planté en 
vigne, au Champ-Fromentin, de un 

are soixante-dix centiares ; 
Sur la mise à prix de dix francs. 

10' LOT. 

Une autre pièce de terre plantée en 
vigne, au même lieu, de deux ares 
soixante-dix centiares; 

Sur la mise à prix de quinze francs. 

11* LOT. 

Une autre pièce de terre, au même 
lieu, contenant huit ares vingt cen-

tiîirft3 ■ 
Sur'la mise à prix de trente francs. 

12* LOT. 

Une pièce de terre, située au can-
ton du Grêlait, de deux ares quatre-
vingt centiares ; 

s<" la mise a
 pr

j
x
 de cinq francs. 

13* LOT. 

Un morceau de vigne, situé aux 
Quarts, de quatre ares quatre-vingts 

centiares ; 
Sur la mise à prix de vingt franc?. 

Total des mises à prix : onze cent 

dix francs. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

1" A Si" BEAUREPAIRE, avoué 

poursuivant ; 
2° A M" POCHON , notaire à 

Nueil-sous-Passavant,dépositaire 

du cahier des charges. 

Dresssé par l'avoué poursuivant 

soussigné. 
Saumur, le seize février mil huit 

cent quatre-vingt-sept. 

BEAUREPAIRE. 

Etude de M" HACAULT, notaire 
à Montreuil-Bellay. 

Grande Vente Mobilière 
Après décès. 

Le DIMANCHE 3 AVRIL 1887, à 
une heure du soir, et jours suivants, 
dans les bâtiments et dépendances 
de la Minoierie de Bron, commune 
du Coudray-Macouard, 

11 sera, par le ministère de M* HA-

CATJLT, notaire à Montreuil - Bellay, 
procédé à la vente, aux enchères pu-
bliques, de tous les meubles meu-
blants et objets mobiliers dépendant 
de la succession bénéficiaire de M. 
Jean-Louis Cheignon et à la requête 
de ses enfants héritiers. 

On vendra notamment : 

Batterie de cuisine, tables, buffets, 
commodes, coffres, armoires, plu-
sieurs lits complets, tables de nuit et 
tables de toilette, bureaux, glaces, 
pendules, chaises, fauteuils, ser-
viettes, nappes, draps, couettes, ma-
telas, traversins et oreillers, chemises 
et vêtements d'bomme, un coffre-
fort, vin en cercles et en bouteilles, 
verres, bouteilles vides, vieilles fu-
tailles, un pressoir portatif, bois de 
chauffage, pailles, foins et fourrages, 
40 hectolitres d'avoine, 5,250 kilos de 
son, 3,000 kilos de graines de ves-
ceau, 31,150 kilos de farine, 2,350 
sacs de farine, 24 hectolitres de 
petit blé, plusieurs bascules à peser 
et leurs poids, plusieurs charrettes 
et leurs accessoires, 1 dockart à 4 
roue», 1 breack, 1 charrette anglaise, 
6 chevaux, équipages complets de 
chevaux de charrettes et de voitures, 
et quantité d'autr«s bons objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

NOTA. —• Le dimanche, on vendra 
les meubles, le linge et la literie, et 
le lundi les chevaux, voitures, char-
rettes, grains et farines, pailles et 

fourrages. (224) 

AVIS 

M«" veuve M0GUIET, 6, rue du 
Petit-Versailles, a l'honneur de pré-
venir sa clientèle qu'elle vient da 
céder son atelier de charpente à M. 
BARGE, son neveu. 

Etude de M" LE BARON, notaire 
à Saumur. 

Pour \e *14 Juin 188TI 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue des 

Païens, n° 10, 

Avec écurie, remise, cour et jardin. 

S'adresser à MA LE BABON , notaire. 

A
T illlFD Pour $aini-Jean 1887, 
LUI Lit une Maison, rue 

d'Alsace, avec jardin, écurie et re-

mise. 
S'adresser à Me GAUTIER, notaire. 
On louera à bail ou à l'année. 

MAISON A LOUER 
64, rue de Poitiers. 

S'adresser à M. BOURGUIGNON, rue 
Saint-Nicolas. (160) 

4 LOUER 

Pour la Toussaint prochaine, 

L'AUBERGE 

De la Belle-Étoile 
Située Levée-Neuve, route de Rouen, 

commune de Saint-Lambert. 

S'adresser à M. MORISSEAU aîné, 
route de Rouen, à côté de l'auberge. 

A CEDER DE SUITE 
Pour cause de santé, 

Un Magasin de Lingerie 
Ht Confection 

Situé au centre du commerce. 

S'adresser au bureau du journal. 

Dix charretées de foin 
Première qualité. 

S'adresser au bureau du journal. 

Avis aux Dames 
Vient de s'ouvrir, à Saumur, Salle 

des Ventes, rue d'Orléans, 55, pour 
3 ou 4 jours seulement, un nou-
veau uéttaiiage fantaisiste d'ob-
jets divers, d'utilité et d'agrément, 
tels que : cuivres d'appartement, por-
celaines, cristaux, etc., le tout devant 
être vendu en liquidation à 
tvès bas nvix. 

Il y a en outre, pour les amateurs 
de bibelots anciens, un stock intéres-
sant de vieilles faïences et au-

tres objets curieux. 
Ce déballage a eu uo grand succès 

à Angers où il a séjourné plus de 
deux mois. (221) 

M. VERNERY 
Opticien à Pontivy. 

J'ai l'honneur de vous ioformer de 
mon arrivée en cette ville, où je suis 
visible de 9 heures du matin à 4 heu-

res du soir. 
Dans l'espoir de votre visite, agréer,, 

M , mes salutations les plus respec-

tueuses. 
VERNERV. 

Prière de ne pas confondre l'opti-
cien avec le marchand de lunettes 

i gnorant complètement ce qu'il vend. 
Par une pratique de plus de 30 

années dans l'art de l'optique, je suis 
parvenu à soulager instantanément, 
a l'aide de verres spéciaux, toutes 
les faiblesses de la vue, ainsi qu'à en 
rectifier les défectuosités par les seuls 
verres brevetés à l'exposition de 1878. 

Je possède un grand choix de mon-
ture?, lunettes, pince-nez or, argent, 
écaille, acier, baromètres, thermo-
mètres, jumelles, longues-vues, etc. 

On fait toutes les réparations d'op-
tique demandées. 

Entrée libre. 

HOTEL DE LONDRES, à SAUHCH, 

pour 15 jours seulement. (217) 

Raccommodages et travaux neufs 
courants, cousus à la main. 

S'adresser, 13, Montés-du-Fort, en 

face la Retraite. 
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